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La séance est ouverte à 12 h 15. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU YCUR 
. . L’ordre du ~OUF est adoutQ . 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMRRES -!III 
$fi 

LETTRE DATER DU 25 JUILLET 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR tts I& 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DES XLES MARSHALL (W22865j I ) <- 

Le PRESIDENT (interpr6tatioP de l'espagnol) : Le Conseil de s&uriG'U 

va maintenant commencer l’examen du point inscrit à son ordre du jour. 
& 

Dans une lettre datée du 25 juillet 1991, adressee au Secrétaire général 
'3!j 
? 

le Président de la République des îles Marshall a soumis la demande 
%a 

d'admission de son pays 2 l'Organisation des Nations Unies. La lettre en 
f$ 

ii 
question a été distribuée sous la cote W22865. Conformément aux dispositions 3 -. 
de l'article 59 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurit&, les v 

demandes d’admission doivent ibre rexwoy&s par le Président du Conseil de ” 

sécurité au Comité d'admission de nouveaux Membres, à moins que le Conseil 
!+i 
:,-$. 

n'en décide autrement. Par conséquent, si aucune objection u'est formulée, je'% 

renverrai la demande d’admission de la République des îles Marshall au Comité CG 

d’admissionr de nouveaux Membre6 pour examen et rapport. --ii& 

La dernière phrase de l’article 59 stipule que le Comité présente ses 
$ 
;: 2 

conclusions au Conseil 35 jours au moins avant le début de la session .j;. i 
ordinaire de l’Assemblée g&.&rale. En outre, le quatrième paragraphe. de 1:. 

l’article 60 stipule que le Consei.1 de sécurité présente sa recommandation 

25 jours au moins avant le dhbut de la session ordinaire de l’Assemblée 

générale suivant la réception de la demande, pour que l’Assemblée générale 

soit en mesure de l'examiner 0 la session. 

Etant donné que la quarante-sizième session ordinaire de l’Assemblée 

générale doit commencer le 17 septembre , et gardant 2 l'esprit ce délai, je 

propose que le Comité d'admission de nouveaux Membres se réunisse cet . 

après-midi, le 6 août, dans la salle de conférence 7, afin d'examiner la 

demande d'admission de la République des îles Marshall et de préparer le 

rapport du Comité au Conseil de sécurité. 

Je propose en outre que le Conseil de sécurité se réunisse à nouveallr le 

jeudi 8 août, pour examiner le rapport du Comité et prendre une décision b Cet 

egard. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 


